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Date de convocation
et d'afftchaae
30 novembre 2023

En exercice
Présents
Votants

26
18
26

L'An deux mille vingt trois
Le 7 décembre 2023 à 20h30
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à l'hôtel de Ville, en séance
publique, sous la présidence de Monsieur Pascal PRIGENT, Maire,

Nombre de conseillers Etaient présents :
Anne-Marie HÉNAFF, Frédéric PERROT, Cécile CORMERY-RUCKLIN, Aurélien
LEBOT, Sophie PATTÉE, Donaïg JOUBIN, Gwënola COLLIOU, Fabien BRIVOAL,
Isabelle MAUGEAIS, Sandrine CARIOU, Erwan PADELLEC, Grégory GUERIN, Jean-
Yves PIRIOU, Henri MORVAN (arrivé 20h40), Gilles MORVAN. Chanta! CULIOLI et
Christophe CLERMONT.

Absents excusés :
Laura JAMBOU qui a donné procuration à Grégory GUERIN
Alain POQUET, qui a donné procuration à Donaïg JOUBIN
Luc LEBRUN qui a donné procuration Anne-Marie HÉNAFF
Magalie PORTAS qui a donné procuration à Isabelle MAUGEAIS
Carine ROUZE, qui a donné procuration à Pascal PRIGENT
Philippe LE FLOCH qui a donné procuration à Erwan PADELLEC
Julie CANADO qui a donné procuration à Cécile CORMERY-RUCKLIN
Maryline LE GRAET qui a donné procuration à Jean-Yves PIRIOU.

Secrétaire de séance : Sophie PATTEE a été élue secrétaire de séance.

DCM 2023-089

AFFAIRES
FINANCIERES

Révision des
tarifs communaux
pour 2024

En octobre 2023 l'augmentation moyenne des prix à la consommation sur un an est de 4 %.

Sur avis favorable de la Commission Finances et Personnel du 28 novembre 2023, la proposition
d'augmentation de 4 % des tarifs pour 2024 est adoptée à l'unanimité par le Conseil Municipal.

Les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2024 sont donc les suivants :

2024
Concession de cimetière
15 ans
30 ans
50 ans

103.49 €
210.88 €
356.58 €

Colombarium
15 ans
30 ans
50 ans
Réouverture
Droit de dispersion des cendres et plaque (20 ans)

Droit de stationnement commerçants
Déballage occasionnel (camions)
Déballage de
commerçants
sur le marché
et/ou sur le
domaine public

(tarif par tranche de
6 mètres linéaires)

Tarif Journalier sans électricité
Tarif journalier avec électricité
Tarif mensuel (4 marchés) sans électricité
Tarif mensuel (4 marchés) avec électricité
Tarif semestriel
Forfait annuel
Forfait annuel si deux créneaux/semaine

705.40 €
948.57 €

1 645.74 €
93.66 €
93.66 €

49.09 €
4.51 €
8.13€

16.93 €
29.64 €

133.12 €
205.92 €
275.93 €
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Location de salles par des associations extérieures ou des
Maison Pour Tous Pont-de-Buis
Maison Pour Tous Quimerc'h Haut
Maison Pour Tous Quimerc'h Bas
Salle de Logonna
Espace François Mitterrand - 1 salle
Espace François Mitterrand - 2 salles

rofessionnels

52.

104.00 € entreprises
i.00 € autres utilisateurs

260.00 €
395.20 €

Il est rappelé que l'utilisation des salles par des structures locales reste gratuite.

Photocopies tarifs Mairie et Médiathèque (maintien des tarifs)
A4 noir et blanc
A4 noir et blanc recto-verso ou A3

0.18 €
0.30 €

Détermination de tarifs heure agent + prestation avec véhicules et engins
Tarif horaire agent
Intervention de nuit (de 22 HOO à 07 H.OO)
Majoration intervention week-end ou jour férié
Véhicule léger
Véhicule Utilitaire Léger
Fourgon
Nacelle
Camion
Tracteur
Remorque
Balayeuse aspiratrice
Tracto-pelle

33.87 €
84.68 €
70.56 €
4.65 €
7.56 €

19,18€
51.58 €
24.41 €
41.84 €
24.06 €
69.75 €
64,42 €

Révision des tarifs abonnements IVlédiathèque-ludothèque
Tarif commune Famille

Individuel adulte
Individuel réduit (demandeur d'emploi, étudiant)
Individuel jeune (-18 ans)

Hors commune Famille
Individuel adulte
Individuel réduit (demandeur d'emploi, étudiant)
Individuel jeune (-18 ans)

Tarif assistantes maternelles de ROSNOEN et LE FAOU

26.00 €
15.60 €
10.40 €
5,20 €

31.20 €
20.80 €
15.60 €
10.40 €
15.60 €

Révision du tarif annuel de l'adhésion à Fespace jeunes
Jeunes de la Commune
Jeunes hors commune

10,40 €
15.60 €

Instauration d'un tarif pour occupation du domaine public
Echafaudage, monte-charge, benne.... 0.52/m2/jour

Pour extrait conforme,
Pont-de-Buis-Lès-Quimerc'h, le 7 décembre 2023

Le Secrétaire de séance,
Sophie^ÂITÉE

Le Maire,
Pascal PRIGENT
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